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Opéra�on de destruc�on de cultures implantées illégalement en forêt publique

dans la commune de Mamoudzou

Hier, sur les hauteurs de la commune de Maoudzou, une opéra&on de destruc&on de cultures

implantées illégalement en forêt a été conjointement organisée par les services ressources

fores&ères du Conseil Départemental (CD), la Direc&on Départementale de l’Alimenta&on de

l’Agriculture et de la Forêt (DAAF) et l’Office Na&onal des Forêts (ONF) avec le sou&en de la Police

Na&onale.

Ce4e opéra&on a permis la destruc&on de cultures illégales composées de pieds de banane et de

manioc sur une superficie d’environ 2 hectares.

La lu4e contre l’occupa&on du domaine fores&er public permet le contrôle des a4eintes au

couvert fores&er et la préserva&on des massifs, des monts et des crêtes : Patrimoine naturel et

environnemental de Mayo4e.

Ce type d’opéra&on a voca&on à être poursuivie sur d’autres parcelles de forêts publiques.
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